
 

  
 
 

F É D É R A T I O N  C G T  D E S  C H E M I N O T S  

AUX  CHEM INOTS  
 

COMPLÉMENTAIRE SANTÉ 

 

QUI VEUT LIQUIDER LE RÉGIME SPÉCIAL ? 
 

 

L’adhésion à une assurance complémentaire santé au régime 
spécial n’est pas obligatoire pour les cheminots au Statut. 

Elle n’est pas nécessaire, car le régime spécial et le Statut garantissent 
des droits spécifiques, une meilleure couverture des frais de santé et un 

meilleur accès aux soins (cabinets médicaux, médecins de secteurs…). 

Imposer une assurance complémentaire santé obligatoire 
pour les cheminots au Statut, c’est : 

• participer à la liquidation du régime spécial en reportant son 

financement vers des assurances privées ; 

• supprimer les droits spécifiques contenus dans le Statut ; 

• supprimer à court terme les cabinets médicaux, l’accès à la 

médecine de soins généraliste et spécialiste ; 

• condamner les cheminots statutaires à subir les hausses 
exponentielles des assurances santé complémentaires sans pouvoir 

agir ; 

• isoler les cheminots à la retraite et les condamner à une explosion 

de leur cotisation mutuelle ; 

• participer à légitimer l’absence d’augmentation des salaires (la 
direction considère que la participation de l’entreprise à la cotisation 

d’une assurance complémentaire est de la rémunération et doit être 

considérée comme telle lors des négociations salariales) ; 

• interdire aux cheminots de choisir leur organisme de complémentaire 

et les prestations qu’ils souhaitent ; 

• faire supporter aux cheminots une nouvelle hausse de leur fiscalité 
(la part employeur entre comme des revenus supplémentaires dans 

le calcul de l’impôt des cheminots) ; 

• faire exploser la cotisation du ou de la conjoint·e (89 euros/mois). 

 

Il est possible de changer la donne ! 

Les organisations syndicales signataires de l’accord 

de méthode peuvent encore changer d’avis ! 
 

ENSEMBLE,  

DANS L’UNITÉ LA PLUS LARGE, 

PRÉPARONS LA RIPOSTE ! 

Montreu i l ,  le  28 octobre 2024 

En tentant d’imposer 

une assurance 

complémentaire santé 

aux cheminots 

statutaires, la 

direction veut liquider 

le régime spécial SNCF. 

La CGT s’y oppose et 

revendique 

l’amélioration des 

droits du régime 

spécial et son 

extension aux 

cheminots 

« contractuels ». 

 

https://www.renforcement-cheminotcgt.fr/

